
Peut-on centraliser les documents RH pour plusieurs
établissements ?

Réponse courte

La centralisation des documents RH pour plusieurs établissements est possible au Luxembourg, à condition de

respecter les obligations légales en matière de confidentialité, d’accessibilité, de protection des données et d’égalité

de traitement entre salariés. L’employeur doit garantir l’accessibilité immédiate des documents à toute autorité

compétente, notamment l’ITM, et permettre aux salariés d’exercer leur droit d’accès à leurs propres données.

La centralisation peut se faire sous format physique ou numérique, à condition que l’accès soit strictement limité aux

personnes habilitées et que chaque établissement puisse obtenir sans délai les documents nécessaires. L’employeur

doit mettre en place des procédures internes précises, assurer la traçabilité des accès et respecter les délais légaux

de conservation des documents.

Définition

La centralisation des documents RH consiste à regrouper, conserver et gérer l’ensemble des dossiers individuels

du personnel, contrats de travail, bulletins de salaire, documents relatifs à la sécurité sociale et autres pièces liées

à la relation de travail dans un lieu unique pour plusieurs établissements d’un même employeur. Cette

organisation vise à optimiser la gestion administrative et à garantir la cohérence documentaire au sein de

l’entreprise.

La centralisation peut concerner aussi bien des documents physiques que numériques, sous réserve du respect

des obligations légales en matière de confidentialité, d’accessibilité et de protection des données à caractère

personnel.

Conditions d’exercice

L’employeur peut centraliser les documents RH pour plusieurs établissements à condition de respecter les

obligations prévues par le Code du travail luxembourgeois et la législation sur la protection des données. Il doit

garantir l’accessibilité immédiate des documents à toute autorité compétente, notamment l’Inspection du travail et

des mines (ITM), et permettre aux salariés d’exercer leur droit d’accès à leurs propres données.

La centralisation ne doit pas entraver l’égalité de traitement entre salariés, ni porter atteinte à la confidentialité des

informations. L’employeur doit également assurer la traçabilité des accès et des consultations des documents

centralisés.
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Modalités pratiques

La centralisation peut être réalisée via un archivage physique dans un service RH centralisé ou par l’utilisation d’un

système informatique sécurisé conforme aux exigences du RGPD et de la loi modifiée du 2 août 2002. L’accès aux

documents doit être strictement limité aux personnes habilitées, et chaque établissement doit pouvoir obtenir sans

délai les documents nécessaires, notamment en cas de contrôle inopiné.

L’employeur doit mettre en place des procédures internes précisant les modalités d’accès, de consultation et de

transmission des documents entre établissements. La durée de conservation des documents doit respecter les délais

légaux applicables en matière de droit du travail, de sécurité sociale et de fiscalité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir une politique interne formalisant la centralisation des documents RH, incluant la

désignation de référents RH par site pour faciliter la communication et la disponibilité des documents. L’utilisation

d’un système de gestion électronique des documents (GED) conforme aux normes de sécurité et de confidentialité

permet d’assurer la traçabilité des accès et la protection des données.

Les salariés doivent être informés de la localisation de leurs dossiers et des modalités d’exercice de leur droit

d’accès. Il est conseillé de tester régulièrement la capacité de chaque établissement à accéder rapidement aux

documents centralisés, afin d’anticiper toute difficulté lors d’un contrôle.

Cadre juridique

La centralisation des documents RH doit respecter les dispositions suivantes du Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : obligation de tenir un dossier individuel pour chaque salarié.

Articles L.611-1 et suivants : contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM), obligation de présenter

sans délai les documents relatifs à la relation de travail.

Article L.414-3 : égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 et suivants : protection des données à caractère personnel dans le cadre de la relation de

travail.

Elle doit également se conformer à :

La loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel.

Le Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg.

Les délais de conservation prévus par la législation fiscale et sociale.

Le non-respect de ces obligations expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales.
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Assurez-vous que la centralisation n’entrave jamais la présentation immédiate des documents RH lors d’un contrôle de l’ITM, et que la

confidentialité ainsi que la traçabilité des accès sont garanties à tout moment.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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